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Compte rendu des délibérations 

Mairie 

de Montgenèvre 

Version 01 

Délibérations soumises à l'approbation 

des conseillers municipaux 

ORDRE DU JOUR 

L'ouverture de la séance est faite par le Maire sortant Guy HERMITTE; 

M MALBERT! remercie pour le travail dans le bon sens 

Le Maire sortant fait l'appel. 

Nombre de membres en exercice : 11 

Présents Guy HERMITTE - Alexandra JANION-Michèle GLAIVE-MOREAU - Annie 

SCHWEY-Roger ROUAUD - Françoise MILLE-SCHAACK-Youri FERRERO

Steven HEUZE-Christian MALBERTI-Vincent VOIRON-Ludovic TRIPONEL 

Pouvoirs: 

Absent excusé : 

Secrétaire de séance: Françoise Mille Schaack est élue à l'unanimité des membres, en qualité 

de secrétaire de séance. 

Il est constitué le bureau de vote 

1- Election du Maire

En application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret 
et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de 
scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est 
déclaré élu. 

Président : Doyen d'âge - Guy Hennitte 
Assesseurs 

• Steven Heuzé

• Roger Rouaud

2 Candidats 
Guy Hennitte 
Ludovic Triponel 



A l'issue du vote, le maire sortant Guy HERMITTE obtient 6 voix, Ludovic TRIPONEL 
obtient 4 voix, Il y a un bulletin blanc. 

Le Maire Guy HERMITTE est réélu à la majorité absolue. 
Guy HERMITTE remercie ses électeurs. Il s'engage encore une fois pour l'avenir du village 
de Montgenèvre et les Alberts. Il rend hommage et reconnaissance à sa famille, enfants, 
petits enfants mais aussi à la population qui l'a accueilli. 
C'est un programme à faire« ensemble» qui doit être le canevas à venir. 
Courage, détermination et envie pour le mener à bien. 
Attention aux valeurs de la République, unanimité et unité pour les soignants. 
Préserver notre santé. 
Le Maire émet la volonté de bien préparer la saison d'hiver en premier lieu. 

2 - Détermination du nombre d'adioints 

Le Maire expose que vu le Code Général des Collectivités Ten-itoriales et notamment les 
articles L. 2122-1 et L. 2122-2, 

Considérant les résultats des élections municipales en date du 25 mars 2020 et 28 juin 
2020 

Le Conseil Municipal doit délibérer sur le nombre d'adjoints dans la limite autorisée, 
sachant que le nombre maximum d'adjoints ne peut excéder 30% de l'effectiflégal du Conseil, 
an-ondi à l'entier inférieur (article L 2122-2 du CGCT). 

Ainsi, il est proposé 3 postes d'adjoints. 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 

3-Election des adioints :

Les adjoints sont élus selon les mêmes modalités que le maire ( art. L. 2122-4, L. 2122-7 et 

L. 2122-7-1 du CGCT).

Proposition 1 er adjointe : Alexandra JANION 

Proposition 2e adjointe: Michèle GLAIVE-MOREAU 

Proposition 3 
e adjointe : Annie SCHWEY 

Il est procédé ensuite, dans les mêmes fonnes, et sous la présidence de M. Guy HERMITTE 
élu maire, à l'élection des adjoints. 

Premier tour de scrutin 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 11 

À déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L. 65 et L. 66 du Code électoral : 0 Reste, 

pour le nombre des suffrages exprimés : 11 

Majorité absolue : 6 

Ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, Alexandra Janion est proclamée 1ère adjointe et 
est immédiatement installée. 
































